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La séance est ouverte à 15 h 20.

POINT 99 DE L’ORDRE DU JOUR : DÉVELOPPEMENT DURABLE ET COOPÉRATION ÉCONOMIQUE
INTERNATIONALE (suite) (A/54/56, A/54/97-E/1999/52, A/54/170,
A/54/171-E/1999/111 et A/C.2/54/5)

a) RESPECT DES ENGAGEMENTS ET APPLICATION DES POLITIQUES CONVENUS DANS LA
DÉCLARATION SUR LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE, EN PARTICULIER LA
RELANCE DE LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE ET DU DÉVELOPPEMENT DANS LES PAYS EN
DÉVELOPPEMENT, ET MISE EN OEUVRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE DU
DÉVELOPPEMENT POUR LA QUATRIÈME DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE
DÉVELOPPEMENT (A/54/389)

b) APPLICATION DES DÉCISIONS DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES
ÉTABLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT II) (A/54/8 et A/54/322)

d) MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES (A/54/408)

e) MIGRATIONS INTERNATIONALES ET DÉVELOPPEMENT, Y COMPRIS LA QUESTION DE LA
CONVOCATION D’UNE CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES MIGRATIONS
INTERNATIONALES ET LE DÉVELOPPEMENT, QUI ABORDERAIT LES QUESTIONS LIÉES AUX
MIGRATIONS (A/54/207 et A/C.2/54/2)

g) RELANCE DU DIALOGUE SUR LE RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE
INTERNATIONALE POUR LE DÉVELOPPEMENT PAR LE PARTENARIAT (A/54/94-S/1999/518
et A/54/328)

1. M. GONZALEZ (El Salvador), prenant la parole au nom du Groupe
centraméricain, composé du Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras,
du Nicaragua, du Panama et de la République dominicaine, souscrit à la
déclaration prononcée par la délégation du Guyana au nom du Groupe des 77 et de
la Chine.

2. Les migrations internationales sont un phénomène social qui a une incidence
importante sur le développement des pays d’Amérique centrale. Au cours des
années 80, les flux migratoires ont fortement augmenté en Amérique centrale, en
raison principalement de la violence des conflits et de l’environnement
politico-social de l’époque. Toutefois, les flux migratoires se sont poursuivis
au cours des années 90 mais pour des raisons différentes, puisque la région est
aujourd’hui engagée dans un processus de démocratisation marqué par le respect
de l’État de droit et par une démocratie faisant davantage appel à la
participation des populations. Malheureusement, ce processus a été entravé par
la force destructrice des récentes catastrophes naturelles, notamment les
ouragans Mitch et Georges, qui ont entraîné des pertes énormes d’un montant
estimé entre 7 et 10 milliards de dollars, et ont causé la mort d’au moins
10 000 personnes.

3. En outre, il faut reconnaître que les flux migratoires contribuent à la
stabilité financière de la région, grâce au rapatriement des salaires. À cet
égard, il convient de garder deux aspects à l’esprit : d’une part, ces envois de
fonds permettent à des milliers de familles de faire face aux aléas de
l’économie et du marché de l’emploi de la région; d’autre part, ils ont donné
naissance à un phénomène nuisible, ces familles étant encouragées à consommer
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des biens et des services de luxe sans pour autant se livrer à des activités
productrices.

4. Compte tenu de l’augmentation des flux migratoires depuis la fin de la
guerre froide et de la possibilité d’une intensification de ceux-ci, les
délégations du Groupe centraméricain soulignent qu’il est nécessaire d’affiner
les statistiques relatives aux migrations internationales afin de pouvoir se
faire une idée plus précise de ce phénomène, de contrôler son évolution
progressive et de fournir aux gouvernements une base solide à partir de laquelle
ils pourront élaborer et mettre en œuvre des mesures appropriées. Elles
expriment leurs remerciements à la Commission de statistique de l’ONU, ainsi
qu’aux autres organisations internationales et régionales pour le travail
qu’elles ont réalisé dans ce domaine.

5. Les pays du Groupe centraméricain ont entrepris, en collaboration avec
d’autres pays du continent, notamment le Canada, les États-Unis, le Mexique,
Belize, la Colombie, l’Equateur, la République dominicaine et le Pérou, un
certain nombre d’activités relatives aux migrations internationales, par le
biais de la Conférence régionale sur les migrations - activités qui sont
appuyées par diverses organisations compétentes du système des Nations Unies.

6. En outre, les délégations du Groupe centraméricain estiment que la tenue
d’une conférence des Nations Unies sur les migrations internationales et le
développement revêt une grande importance. L’expérience acquise à l’occasion de
la Conférence régionale sur les migrations pourrait être mise à profit. Il est
également important que la communauté internationale continue d’examiner les
liens existant entre les migrations internationales et le développement, dans la
perspective de l’intérêt commun des pays d’origine, de transit et de destination
des flux migratoires. En ce qui concerne les pays d’origine et de destination,
il faudrait poursuivre l’examen de certains aspects tels que le rapatriement des
salaires et ses conséquences socio-économiques; les incidences des migrations
sur le développement et leurs rapports avec celui-ci, en particulier pour les
femmes; les liens existant entre les migrations et les processus d’intégration
économique; les traités de libre échange et la coopération transfrontalière; la
relation existant entre les migrations et la gestion des ressources naturelles,
en particulier les problèmes liés à la dégradation de l’environnement et à
l’impact de celle-ci sur les flux migratoires.

7. Mme ODINGA (Kenya) souscrit à la déclaration prononcée par le représentant
du Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine. En ce qui concerne
l’alinéa a), elle met l’accent sur les problèmes qui ont entravé l’application
des engagements convenus dans la Déclaration sur la coopération économique
internationale et la mise en oeuvre de la Stratégie internationale du
développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement. En raison de l’évolution rapide de l’économie mondiale au cours
des dix dernières années, la majorité des pays en développement, en particulier
les pays d’Afrique subsaharienne, font face à une diminution de leur taux de
croissance; au déclin continu du niveau de l’aide publique au développement; et
à un niveau d’endettement insoutenable. Dans de telles circonstances, il est
essentiel d’élaborer, en collaboration avec l’Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées compétentes, des programmes d’action et des
mesures visant à mettre fin aux problèmes qui entravent actuellement le
développement de ces pays.
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8. Concernant l’alinéa b), il convient de souligner que, malgré les efforts
déployés depuis la tenue de la Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains (Habitat II), qui avait pour objectif d’améliorer la
qualité de vie des populations à travers le monde, les conditions des habitats
humains continuent de se dégrader en raison des difficultés socioéconomiques
auxquelles doivent faire face de nombreux pays et de l’exode rural qui se
poursuit. Compte tenu des prévisions alarmantes concernant la croissance de la
population mondiale et la disponibilité des infrastructures et des services,
l’offre de logements adéquats doit rester une des priorités du Programme pour
l’habitat. Il ne faut pas non plus perdre de vue la dimension rurale des
établissements humains dans la mesure où une grande partie de la population des
pays en développement continue de vivre à la campagne. Il conviendrait
également d’étudier la relation existant entre les milieux ruraux et urbains,
qui doivent s’appuyer mutuellement si l’on veut parvenir au développement
durable.

9. Le Kenya se réjouit à l’idée du lancement de deux campagnes mondiales sur
la sécurité d’occupation et la gestion des centres urbains. Compte tenu de la
situation financière fragile dans laquelle se trouve le Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat), il espère que les fonds nécessaires
pourront être réunis pour financer ces campagnes. Il a bon espoir également que
les engagements de contribution se concrétiseront et iront croissant, et qu’ils
permettront d’entreprendre les activités prévues et d’assurer la mise en œuvre
du Programme pour l’habitat. Le Kenya se déclare en faveur du processus de
revitalisation du Centre et de la nouvelle démarche stratégique adoptée, qui, il
l’espère, permettront au Centre de faire face aux défis que posent les
établissements humains et d’obtenir de meilleurs résultats au prochain
millénaire.

10. La délégation du Kenya accueille avec satisfaction les préparatifs de la
session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à un examen et à une
évaluation d’ensemble de l’application des décisions de la Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II). Elle espère que les
pays les moins avancés pourront prendre véritablement part à la suite du
processus et elle se félicite de la participation de représentants des autorités
locales et d’autres acteurs intéressés. Le Kenya se réjouit à la perspective de
prendre part au débat sur la coordination de la mise en œuvre du Programme pour
l’habitat par le système des Nations Unies, qui a été retenue comme thème de la
session de fond de 2000 du Conseil économique et social.

11. Le Kenya approuve les recommandations contenues dans le rapport sur
l’environnement et les établissements humains (A/53/463), et il encourage
vivement le Secrétaire général à nommer un directeur exécutif pour le Centre,
qui se consacrerait exclusivement au règlement des problèmes de plus en plus
complexes liés aux établissements humains. Il est préoccupé par le fait que les
excellents services de conférence offerts par le Bureau des Nations Unies à
Nairobi, qui devrait avoir le même statut que les Bureaux de Genève et de
Vienne, ne soient pas mis à profit de façon optimale. La tenue de réunions du
système des Nations Unies et d’organisations régionales se trouverait facilitée
par la création d’un service d’interprétation permanent au sein du Bureau.
Conformément aux dispositions de la résolution 53/187 de l’Assemblée générale,
le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) devrait recevoir des
fonds suffisants pour lui permettre de s’acquitter efficacement de son mandat.
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12. S’agissant de l’alinéa g), le Kenya fait siennes les conclusions du premier
dialogue de haut niveau consacré aux répercussions économiques et sociales de la
mondialisation. Ce dialogue doit se dérouler en permanence, dans un
environnement propice, et se fonder sur les objectifs généraux fixés dans
l’Agenda pour le développement, adopté par l’Assemblée générale en 1997. Il
appuie la proposition faite en vue de consacrer le deuxième dialogue de haut
niveau au thème "Relever les défis de la mondialisation en renforçant la
coopération régionale et en forgeant de nouveaux partenariats pour le
développement". À l’aube du nouveau millénaire, le dialogue sur un partenariat
international pour le financement du développement devrait mettre l’accent sur
l’élimination de la pauvreté.

13. M. AWORI (Ouganda) souscrit pleinement à la déclaration faite par la
délégation du Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Les conclusions du
Secrétaire général figurant dans son rapport consacré à l’alinéa a) (A/54/389)
devraient faire l’objet d’une réflexion approfondie dans la mesure où les
membres les plus vulnérables de la communauté internationale sont aujourd’hui
davantage exposés au risque de marginalisation, et où le processus de
développement au cours des années 90 n’a pas répondu de manière pleinement
satisfaisante aux besoins sociaux définis dans la Stratégie internationale du
développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement, ce qui souligne la nécessité de revoir la Stratégie et de fixer
de nouveaux objectifs qui tiennent compte de la situation actuelle.

14. En ce qui concerne l’alinéa b), l’Ouganda est disposé à participer
activement à l’évaluation de l’application des décisions de la Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II). La participation des
autorités locales et d’autres acteurs intéressés facilitera grandement
l’application de ces décisions. En outre, cette évaluation devrait contribuer à
consolider le Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat). Les travaux réalisés par le Centre devraient tenir compte de la
situation des pays les moins avancés, comme l’Ouganda, où la majorité de la
population vit en zone rurale. Les stratégies axées sur la promotion de
l’utilisation de technologies et de matériaux de construction disponibles sur
place revêtent une importance essentielle pour ces pays. Par ailleurs,
l’Ouganda doute que l’urbanisation rapide soit la clé de la viabilité des
établissements humains car ce processus peut avoir des incidences néfastes, en
particulier sur les pays les plus pauvres.

15. Pour ce qui est de l’alinéa d), l’Ouganda est d’avis, comme le dit le
Secrétaire général dans son rapport (A/54/408), que l’Internet est au coeur du
processus de développement et que la communauté internationale s’oriente de plus
en plus vers un nouveau modèle, qui envisage le développement comme une
transformation de l’ensemble de la société. Malheureusement, l’écart entre les
pays riches et les pays pauvres continue de se creuser à un rythme exponentiel,
et ces derniers ont de moins en moins de possibilités d’accéder aux
connaissances scientifiques et autres, de même qu’aux technologies dont ils ont
besoin pour être compétitifs sur les marchés internationaux. Bien que ces pays
cherchent à briser le cercle vicieux de la pauvreté, ils sont désavantagés par
les règles du jeu car ils ne peuvent s’appuyer sur leurs propres capacités et
dépendent de l’environnement économique externe.
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16. Si l’on veut que les pays en développement les plus pauvres puissent jouir
des avantages que procure l’ère de l’information, il faut réduire les disparités
existantes en matière de développement des ressources humaines. La coopération
du système des Nations Unies, des organisations non gouvernementales, du secteur
privé et des gouvernements eux-mêmes, en particulier dans le domaine de
l’éducation, contribuera à appuyer les efforts faits par ces pays pour mettre en
valeur leur capital humain.

17. S’agissant de l’alinéa g), l’Ouganda souligne que les phénomènes de la
mondialisation et de la libéralisation ainsi que les progrès de la science et de
la technologie, qui ont transformé de manière radicale la production et la
dynamique de l’économie internationale, rendent nécessaires la poursuite du
dialogue engagé en vue d’offrir un monde meilleur à tous au prochain siècle. Il
convient donc de réaffirmer qu’il est important de relancer le dialogue sur le
renforcement de la coopération économique internationale pour le développement,
en tenant compte des conclusions des réunions mentionnées dans la note du
Secrétaire général sur les thèmes abordés lors de la deuxième partie de ce
dialogue. À cet égard, il attire l’attention sur une réunion à laquelle il
n’est pas fait référence dans la note, à savoir le débat sur le développement de
l’Afrique, qui se déroulera dans le cadre du Nouvel ordre du jour des
Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90.

18. M. AL-KADHE (Iraq), faisant référence à l’alinéa e), souscrit à la
déclaration prononcée par la délégation du Guyana au nom du Groupe des 77 et de
la Chine, et se déclare en faveur de la tenue d’une conférence des Nations Unies
sur les migrations internationales et le développement. Cependant, cette
conférence ne devrait pas exclure l’organisation d’autres réunions régionales
sur la question, qui pourraient enrichir le dialogue engagé au niveau mondial.

19. L’Iraq était auparavant un pays d’accueil pour les immigrants. Entre 1975
et 1990, il a accueilli un grand nombre d’immigrants, venus du monde arabe mais
aussi d’ailleurs. Cette tendance s’est toutefois totalement inversée depuis
l’imposition de l’embargo, qui a été à l’origine d’une dégradation des secteurs
industriel et agricole, de la mise en attente de projets publics et privés, de
la croissance du taux de chômage, de la diminution du niveau de vie de la
population et de l’augmentation de la pauvreté. Outre les immigrants qui ont
quitté le pays en raison du manque de travail, l’Iraq a perdu une main-d’oeuvre
hautement qualifiée (médecins, ingénieurs, professeurs, etc.), que les pays
voisins n’ont pu absorber de manière adéquate.

20. Si la communauté internationale a vraiment l’intention de mettre fin aux
problèmes découlant des migrations internationales, elle doit commencer par
éliminer les obstacles érigés par un État pour entraver le développement de
l’Iraq, et lever l’embargo qui pèse sur le pays depuis neuf ans.

21. M. ABDUL AZIZ (Malaisie) s’associe à la déclaration prononcée par la
délégation du Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine sur le point 99 de
l’ordre du jour. S’agissant plus particulièrement de l’alinéa d), il se
félicite que, dans son rapport sur la mise en valeur des ressources humaines aux
fins du développement (A/54/408), le Secrétaire général fasse référence à deux
projets importants entrepris par la Malaisie, qui devraient lui permettre
d’entrer dans l’ère de l’information - une ère qui verra le capital humain
revêtir une importance essentielle.
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22. La Malaisie espère atteindre les objectifs fixés dans son programme
Vision 2020 grâce au premier projet, intitulé Multimedia Super Corridor. Cette
initiative a pour ambition de donner aux entreprises tant malaisiennes
qu’internationales accès aux technologies les plus modernes. Les deux premières
cités au monde entièrement consacrées aux technologies de l’information sont en
train d’être bâties dans ce couloir large de 15 kilomètres et long de
50 kilomètres, qui relie le centre de Kuala Lumpur au principal aéroport
international de la région. Deux cent vingt-huit entreprises s’y sont déjà
implantées, dont 187 sont en activité et emploient près de 10 000 professionnels
hautement qualifiés.

23. Le second projet est l’organisation, à Kuala Lumpur, en mars 2000, de la
deuxième conférence de l’Alliance mondiale pour le savoir sur le thème "Bâtir
les sociétés du savoir : accès–autonomisation–gouvernance". La question de
l’écart grandissant entre les pays utilisant les technologies de l’information
et ceux qui n’ont pas les moyens de le faire, ainsi que celle de l’aggravation
des problèmes de développement en raison de ces disparités seront inscrites à
l’ordre du jour de cette conférence. Dans ce contexte, le Gouvernement
malaisien et les autres membres de l’Alliance feront tout leur possible pour
trouver des solutions concertées à ces problèmes. Cette conférence permettra
également de faciliter l’accès aux technologies de l’information et des
communications, en particulier pour les pays en développement. Elle aidera ces
pays à s’adapter au changement et à se familiariser avec les nouvelles
technologies.

24. Les organismes du système des Nations Unies, notamment le Programme des
Nations Unies pour le développement, devraient faire en sorte que les pays en
développement soient véritablement représentés à cette réunion. Les
Nations Unies peuvent apporter une aide importante à ces pays en ce qui concerne
non seulement l’accès aux technologies de l’information et des communications
mais aussi l’institutionnalisation et la gestion efficace de celles-ci.

25. M. ZARIE ZARE (République islamique d’Iran) souscrit à la déclaration faite
par la délégation du Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine concernant le
point 99 de l’ordre du jour. S’agissant des alinéas d) et a), il souligne que
la mise en valeur des ressources humaines doit constituer un élément à part
entière et prioritaire de toute stratégie visant à promouvoir la croissance
économique durable des pays en développement, et que les budgets nationaux
devraient y consacrer des ressources suffisantes de manière à élargir l’offre de
services sociaux à l’ensemble de la population. Certaines stratégies mettent
davantage l’accent sur les individus et encouragent leur participation; les
nouvelles technologies offrent des possibilités supplémentaires de développer
leur potentiel et de mettre en valeur les ressources humaines.

26. Pour pouvoir orienter avec succès les activités menées à l’avenir en
matière de développement des ressources humaines, il est nécessaire de définir
leurs objectifs et les moyens d’y parvenir. Il faut également tenir compte des
différents facteurs ayant une incidence sur le développement. La mondialisation
représente aujourd’hui le principal facteur déterminant les relations entre les
pays, les peuples et les économies, et elle influera sans aucun doute sur la
définition de ces objectifs. La mondialisation a eu des répercussions
préjudiciables, en particulier sur les pays en développement; au lieu de
promouvoir l’intégration, elle a entraîné la fragmentation, car l’écart entre
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les pays et régions participant à ce processus et ceux qui en sont exclus
s’accentue.

27. On sait bien que les pays qui ont su s’intégrer dans l’économie mondiale,
développer leurs échanges commerciaux et attirer davantage d’investissements ont
fait des progrès importants dans la mise en valeur des ressources humaines,
l’élimination de la pauvreté et l’amélioration du niveau de vie de leur
population. Si les inégalités existant entre le Nord et le Sud continuent
d’augmenter, les pays en développement auront encore moins de possibilités de
mobiliser les ressources nécessaires à la mise en valeur de leur capital humain.
C’est pourquoi l’un des principaux objectifs du développement de ce capital doit
être la prestation de services et la création d’un environnement permettant aux
peuples de ces pays de jouir de meilleures conditions de vie et d’acquérir les
connaissances nécessaires pour pouvoir être compétitifs sur les marchés
internationaux.

28. Les possibilités offertes par les nouvelles technologies de l’information
et des communications devraient être mises à profit pour promouvoir le
développement humain et l’élimination de la pauvreté mais aussi renforcer la
capacité des pays en développement à s’intégrer dans l’économie mondiale. Ces
technologies jouent un rôle de plus en plus important dans la division
internationale du travail qui détermine la compétitivité des économies
nationales dans différents secteurs. En outre, elles peuvent atténuer les
disparités existant au sein des pays et faciliter la participation des groupes
défavorisés à la vie de la société.

29. En ce qui concerne l’alinéa a), de nombreux principes énoncés dans la
Déclaration sur la coopération économique internationale ont conservé tout leur
bien-fondé, en particulier ceux qui ont trait à l’intégration des pays en
développement dans l’économie mondiale. À cet égard, les six objectifs
étroitement liés qui figurent au paragraphe 14 de la Stratégie internationale du
développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le développement
continuent également d’être d’actualité. Cependant, au cours des dix dernières
années, la mondialisation a eu des effets préjudiciables sur la majorité de ces
pays ou les a laissés en marge; ceux à qui elle avait profité n’ont pas non plus
été épargnés et ils ont eu à subir des revers importants. Compte tenu de la
corrélation existant entre la croissance économique et le développement social,
il ne fait aucun doute que l’on ne pourra réaliser le développement social
durable qu’à condition que celui-ci s’accompagne d’une croissance économique
également durable. La communauté internationale doit donc réaffirmer son
attachement à l’égard des principes et des objectifs figurant dans la
Déclaration et la Stratégie si l’on veut que les fruits de la mondialisation
soient répartis de façon équitable.

30. M. PRENDESGAST (Jamaïque), faisant référence à l’alinéa d), souscrit
pleinement à la déclaration faite par la délégation du Guyana au nom du Groupe
des 77 et de la Chine et souligne que les investissements consacrés à la mise en
valeur des ressources humaines sont d’une importance cruciale pour la
réalisation du développement durable. Les pays de la région des Caraïbes
prennent très au sérieux les responsabilités qu’ils ont à cet égard.
L’Université des Antilles a récemment organisé, en collaboration avec le
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), un séminaire sur la
mise en valeur des ressources humaines, le renforcement des capacités et
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l’élimination de la pauvreté, au cours duquel les participants ont examiné des
stratégies novatrices visant à développer le capital humain et réaffirmé
l’importance fondamentale que revêt l’éducation pour faire face aux défis de la
mondialisation. Pour sa part, la Jamaïque, qui reconnaît qu’elle doit se doter
de la capacité nécessaire pour être à la hauteur des exigences de l’ère de
l’information, a accordé la priorité à la mise en valeur des ressources humaines
dans son plan national en faveur du développement industriel.

31. La mondialisation ayant mis en avant la nécessité d’adopter de nouvelles
stratégies en matière de développement des ressources humaines, la Jamaïque
constate avec satisfaction que le système des Nations Unies encourage de
nouvelles formes de coopération avec les pays en développement en vue de
faciliter, notamment, leur accès aux technologies de l’information et des
communications. On ne saurait trop insister sur l’importance du rôle que jouent
les Nations Unies à cet égard. Le PNUD fournit une assistance au Gouvernement
jamaïcain dans la mise en œuvre d’un programme ayant pour but d’offrir à tous un
accès aux technologies de l’information dans les lieux publics à travers le
pays.

32. Les disparités importantes qui subsistent entre les différents pays et
régions du monde soulignent qu’il est nécessaire de tenir compte des différents
niveaux de développement et de poursuivre l’application des méthodes
traditionnelles parallèlement à celle des nouvelles stratégies de mise en valeur
des ressources humaines. À cet égard, l’Organisation des Nations Unies et ses
institutions doivent adopter une démarche globale, faire preuve de souplesse et
prendre en compte le caractère complexe de l’environnement socioéconomique,
culturel et politique de chaque pays. Les investissements réalisés dans les
secteurs de la formation, de l’éducation, de la santé et de la nutrition doivent
continuer de s’inscrire dans des stratégies ayant pour objectif de promouvoir
l’équité, l’élimination de la pauvreté et le développement humain durable. Il
faut de toute urgence adopter des mesures plus fermes, en particulier dans le
domaine de la protection sociale, renforcer la coopération internationale et
s’assurer de l’appui continu du système des Nations Unies si l’on veut que les
sociétés isolées et défavorisées s’intègrent dans la communauté mondiale. Les
gouvernements, le secteur privé, les communautés locales et les organisations
non gouvernementales doivent également renforcer leur collaboration. Pour la
Jamaïque, qui a bénéficié de la coopération de l’ONU, l’Organisation continue de
jouer un rôle très utile dans la mise en valeur des ressources humaines et cela
doit se poursuivre mais il faut, pour ce faire, qu’elle dispose des fonds
nécessaires.

33. Mme NARANGUA (Mongolie), faisant référence à l’alinéa a), s’associe
pleinement à la déclaration faite par la délégation du Guyana au nom du Groupe
des 77 et de la Chine, et approuve les conclusions figurant dans le rapport du
Secrétaire général (A/54/389). La rapidité du changement, l’accélération de la
mondialisation et l’interdépendance touchent la plupart des pays du monde. Pour
sa part, le Gouvernement mongol est déterminé à atteindre l’objectif du
développement durable. Compte tenu de l’importance que revêtent la stabilité
des marchés et la libéralisation des échanges commerciaux pour les pays en
développement, il est nécessaire d’appliquer, dès que possible et dans son
intégralité, l’Agenda pour le développement (A/RES/51/240, annexe). Le commerce
contribue grandement au développement, à la réduction de la pauvreté et au
redressement économique dans le monde. La meilleure manière de réaliser les
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objectifs de développement consiste à mettre en place un système commercial
équitable. La prochaine série de négociations sur le commerce devrait offrir
des avantages substantiels aux pays en développement et aux pays en transition.
À cette fin, il faudrait faciliter l’accès de ces pays aux marchés et diminuer
encore les barrières commerciales.

34. Comme de nombreux autres pays en développement privés de littoral, la
Mongolie voit son développement entravé par le coût élevé des transports, qui,
dans certains cas, se monte à 40 % du coût total. Elle espère que la communauté
internationale, qui est consciente des difficultés que connaissent ces pays,
leur apportera une aide concrète afin qu’ils puissent s’intégrer dans l’économie
mondiale. Les prochains rapports sur la coopération économique internationale
et le développement devraient examiner la situation de ces pays et proposer des
solutions à leurs problèmes particuliers. La diminution des coûts de transit et
des barrières commerciales serait la meilleure façon de les aider. L’aide
financière pourrait être consacrée essentiellement à la création
d’infrastructures de transports dans ces pays ou, le cas échéant, à leur
modernisation.

35. Dans la mesure où le financement du développement reste le problème le plus
urgent auquel doivent faire face les pays en développement, la prochaine réunion
intergouvernementale de haut niveau sur cette question revêt un intérêt
particulier. Pour les pays qui continuent de dépendre en grande partie de
l’aide publique au développement, il est essentiel que les ressources allouées à
cette fin soient augmentées. L’ONU doit également consolider ses relations avec
les institutions de Bretton Woods, l’Organisation mondiale du commerce et
d’autres institutions compétentes. Les activités et programmes menés par ces
organismes en faveur du développement ne doivent pas se recouper mais se
compléter.

36. La coordination et la pleine application des décisions et des
recommandations des conférences des Nations Unies sur les questions économiques
et sociales de portée mondiale peuvent contribuer de manière décisive à atténuer
les problèmes se présentant dans les secteurs économique et social. La Mongolie
espère que la conférence chargée d’évaluer les résultats d’Habitat II permettra
de faire des progrès en ce sens.

37. Enfin, Mme Narangua souligne que l’on pourrait régler la plupart des
problèmes écologiques liés au processus de développement grâce à une gestion
plus efficace de ce processus.

38. M. MURAT (Haïti) souscrit à la déclaration prononcée par la délégation du
Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine, ainsi qu’à celle faite par le
représentant d’Antigua-et-Barbuda au nom de l’Alliance des petits États
insulaires en développement. Un consensus sur les moyens de développement a été
dégagé par la communauté internationale au cours des conférences qui se sont
déroulées dans le cadre de la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement, qui se termine cette année. Toutefois, la pauvreté, la
marginalisation économique et l’analphabétisme continuent de peser sur
l’humanité. Bien que les principes énoncés il y a 10 ans dans la Déclaration
sur la coopération économique internationale soient toujours d’actualité, la
réalisation des objectifs fixés dans la Déclaration passe par l’intégration de
tous les États dans le système économique international. Par conséquent, il est
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préoccupant de constater que l’écart entre les pays du Nord et ceux du Sud
continue de se creuser alors même que l’aide publique au développement diminue.
Il est donc nécessaire de renforcer les relations de collaboration pour le
développement au niveau mondial.

39. En ce qui concerne l’alinéa e), la mondialisation de l’économie et la
libéralisation des échanges ont établi des relations nouvelles entre les États
et entraîné une augmentation des flux migratoires. La migration – qui n’est pas
nécessairement un phénomène négatif dans la mesure où elle offre aux individus
une occasion de partager leur culture, leur expérience et leurs connaissances –
exige un degré élevé d’organisation et de planification. Haïti engage la
communauté internationale ainsi que les groupements régionaux et les autorités
nationales à établir un dialogue sur cette question fondamentale afin que les
pays d’origine et de destination des flux migratoires puissent bénéficier des
aspects bénéfiques de la migration et réduire au minimum ses effets néfastes.
Haïti se déclare donc en faveur de la tenue d’une conférence internationale sur
les migrations internationales, qui pourrait contribuer à promouvoir un dialogue
constructif permettant une convergence des intérêts.

40. Haïti, qui a accueilli par le passé plusieurs vagues d’immigrants et est
aujourd’hui le pays d’origine d’un grand nombre de travailleurs répartis dans
divers points du continent américain, réaffirme qu’il est convaincu que la
solution au problème des migrations internationales réside dans l’établissement
d’un ordre économique international plus équilibré susceptible d’assurer la
stabilité et la prospérité de tous.

41. M. CHAMIE (Directeur de la Division de la population), suite à certaines
observations faites au sujet des migrations internationales et du développement,
répond que, premièrement, il est essentiel de poursuivre le travail de collecte,
de compilation et d’analyse de statistiques relatives aux migrations
internationales afin de pouvoir évaluer l’ampleur du phénomène et ses tendances
actuelles et futures. À cette fin, les États Membres doivent continuer de
rassembler et de publier des données et des informations sur la question. Faute
de statistiques fiables et actualisées sur les différents aspects des migrations
internationales, il sera extrêmement difficile d’avoir un débat utile sur
l’adoption de mesures ayant trait aux migrations internationales et au
développement.

42. Deuxièmement, les migrations internationales sont un phénomène complexe qui
doit être analysé dans le contexte plus large de l’évolution démographique et du
développement. Ainsi, la population mondiale est actuellement estimée à
6 milliards d’habitants alors qu’elle n’était que de 1,6 milliard au début du
siècle, et elle devrait atteindre près de 9 milliards d’ici à 2050. La
dynamique de l’évolution de la population et du développement varie selon les
régions. En effet, alors que la population tend à diminuer dans certaines
régions, elle s’accroît dans d’autres. Les évolutions observées dans la
pyramide des âges et la composition de la population active, conjuguées à la
modification des modes de production et de consommation découlant de la
mondialisation, auront des répercussions directes sur les flux migratoires
internationaux.
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43. Troisièmement, environ un tiers des pays du monde, qu’ils soient développés
ou en développement, ont adopté des mesures en vue de limiter l’immigration,
alors qu’il y a 20 ans, on n’en comptait que 6 %.

44. Quatrièmement, les gouvernements sont récemment parvenus à un consensus sur
certains aspects des migrations internationales et du développement, notamment,
en ce qui concerne le trafic des migrants, en particulier des femmes et des
enfants; le respect des droits et des intérêts des gouvernements ainsi que des
droits des migrants; la gestion des flux migratoires légaux et illégaux; et la
nécessité de renforcer la coopération entre les gouvernements pour ce qui a
trait aux différents aspects des migrations internationales et du développement.
Enfin, selon les prévisions les plus récentes, les flux migratoires
internationaux se poursuivront pendant une bonne partie encore du XXIe siècle,
et cette tendance aura des répercussions considérables sur les activités de
développement des différents pays et régions. Bien que la tenue d’une
conférence internationale sur le thème des migrations internationales et du
développement semble peu probable dans un futur proche, il ne faut pas pour
autant écarter totalement cette éventualité, étant donné l’importance et le
caractère sensible de cette question.

La séance est levée à 16 h 45.


